
Avec la citoyenneté italienne, vous bénéficiez 
de tous les droits et devoirs des citoyens italiens. 
Vous devenez aussi automatiquement un citoyen 
de l’Union européenne.

PAR NATURALISATION
• �Après 3 ans de résidence, pour les citoyens européens ou non

européens dont un parent ou grand-parent était citoyen italien
ou pour les citoyens européens ou non européens nés en Italie

• �Après 4 ans de résidence, pour les citoyens de l’UE

• �Après 5 ans de résidence, pour les titulaires d’une protection
internationale ou les apatrides résidant en Italie

• �Après 5 ans de résidence, pour les adultes adoptés par des
ressortissants italiens

• �Après 10 ans de résidence, pour les ressortissants de pays non
membres de l’UE.

1 	� Vous devez faire votre demande en ligne exclusivement auprès du SPID, sur le site
https://portaleservizi.dlci.interno.it/AliCittadinanza/ali/home.htm

2	� Plusieurs documents doivent être joints à la demande, notamment :
• un document d’identification ;
• �un acte de naissance et un extrait de casier judiciaire délivrés par le pays

d’origine traduits et légalisés ;

• le reçu pour le paiement de la contribution de 250 euros

• La certification du niveau de connaissance de la langue italienne.

.3 �	�Le délai pour conclure la procédure est de 24 à 36 mois pour les demandes
soumises après le 20 décembre 2020.

LES PRINCIPALES MANIÈRES D’OBTENIR LA CITOYENNETÉ ITALIENNE SONT :

PAR NAISSANCE:
Les enfants légalement 
reconnus d’au moins un 
parent ayant la nationalité 
italienne.

Enfants nés en Italie de 
deux parents inconnus ou 
apatrides.	

PAR MARIAGE :
• �Après 2 ans à compter de

la date du mariage avec un
citoyen italien, si le couple
réside en Italie

• �Après 3 ans, si le couple
réside à l’étranger.

• �Le temps est réduit de moitié
si le couple a des enfants.

LA PROCÉDURE DE DEMANDE DE LA CITOYENNETÉ ITALIENNE 
PAR MARIAGE ET PAR NATURALISATION :

CITOYENNETÉ ITALIENNE

Un revenu minimum est requis pour obtenir la citoyenneté par naturalisation.
Lors de l’envoi de votre demande, vous devez joindre votre déclaration d’impôts des 3 dernières 
années et présenter une preuve de  revenus personnels (ou familiaux) d’au moins :
• 8 263,31 € si vous n’avez pas de personne à charge
• 11 362,05 € si vous avez un époux/une épouse à charge
• 516,00 € pour chaque personne à charge supplémentaire.

https://portaleservizi.dlci.interno.it/AliCittadinanza/ali/home.htm


Un timbre fiscal télématique de 16 € + 250 € (formulaire 451) sur le compte bancaire n° 809020 à l’ordre de : 
MINISTÈRE DES AFFAIRES INTÉRIEURES D.L.C.I. - CITOYENNETÉ avec motif du paiement : « La citoyenneté - contribution 
visée à l’article 1er, paragraphe 12, de la loi n° 94 du 15 juillet 2009 ».

  QUEL EST LE COÛT D’UNE DEMANDE DE CITOYENNETÉ ?

  PATRONAT
LE PATRONAT FOURNIT INFORMATION, CONSEIL ET ASSISTANCE SUR: 

• Retraites ;
• Accidents du travail et maladies professionnelles ;
• Invalidité et handicap ;
• �Aide sociales: allocations familiales, chômage, congé maternité ;
• �Immigration: demande et renouvellement d’une carte de séjour.

La plupart des services offerts par le PATRONAT est gratuit.

PAS MOINS QUE LE NIVEAU B1 DU CADRE EUROPÉEN COMMUN DE RÉFÉRENCE POUR LES LANGUES.

   QUEL EST LE NIVEAU MINIMUM DE CONNAISSANCE 
   DE L’ITALIEN POUR DEMANDER LA CITOYENNETÉ ITALIENNE ?

Pour certifier votre niveau de langue, vous pouvez :

• �présenter votre diplôme d’enseignement délivré par un éta-
blissement d’enseignement reconnu par le ministère de
l’Éducation, des Universités et de la Recherche et le minis-
tère des Affaires étrangères et de la coopération internatio-
nale (une qualification égale ou supérieure au diplôme de
fin d’études secondaires est valable) ;

• �obtenir une certification de l’un des quatre organismes recon-
nus : l’université pour étrangers de Pérouse, l’université pour
étrangers de Sienne, l’université de Roma Tre, la société Dante
Alighieri et le réseau national et international d’institutions et
d’organismes agréés.

Vous pouvez obtenir la certification en participant à des cours gratuits organisés 
par les centres provinciaux d’éducation des adultes (CPIA).  
La liste actualisée des CPIA se trouve dans la base de données  Scuola in chiaro.

Si vous êtes un citoyen non européen et que vous avez un permis de séjour de 
longue durée CE, aucune qualification ou certification académique n’est requise.
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